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PROCES VERBAL 

EXERCICE EVACUATION SISTM CARENTAN 

 

 

Nature de l’exercice Date de l’exercice Heure Temps d’évacuation 

Programmé  Inopiné 28/05/2021 13:39 00:40 secondes 

 

▪ Constatations objectives du déroulement  

 

L’alarme a été entendue par l’ensemble des personnes présentes sur le site et l’évacuation a été 

immédiate.  

  

De manière générale, l’exercice s’est passé dans le calme sur un temps jugé rapide pour une 

première. 

 

L’ensemble des collaborateurs sur place ont été réactifs et ont rejoint le point de rassemblement sans 

perdre de temps. 

 

Le recensement a pu être effectué rapidement car 6 personnes étaient présentes ce jour néanmoins 

le centre ne possède pas de liste qui recense le nombre de personnes présentes sur site (salariés et 

visiteurs) 

 

Un rappel des règles de sécurité a été fait.  

 

Le retour dans les locaux s’est fait dans le calme.  

 

 

▪ Les points forts  

 

Délai d’évacuation : 00:40 secondes  

Evacuation dans le calme 

Point de rassemblement identifié par tous  

 

 

▪ Les points à améliorer 

 

Revoir l’installation du point de rassemblement qui est situé actuellement juste à côté de l’entrée 
principale.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Service  Interprofessionnel de 

Santé au Travail  

de la Manche PROCES VERBAL 
Réf : ADM/EN/025  Version : 02 
Date d’application : 25/06/2013 

Nombre de pages : 2/2 

 

 

 
 

▪ Rappel des consignes de sécurité en cas d’évacuation ou d’incendie 

 

Les consignes de sécurité en cas d’incendie, d’évacuation ou d’urgences sont affichées dans chaque 

couloir du bâtiment, notamment près des sorties de secours mais également près de l’entrée 

principale. 

 

Ces affiches présentent la conduite à tenir en cas d’incendie, d’évacuation ou d’urgences et donnent 

les numéros d’urgence à composer : le 18 ou le 112 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur audition du signal sonore d’évacuation, vous devez vous diriger vers la sortie de secours la plus 

proche immédiatement après avoir mis en sécurité votre poste de travail (coupure des fluides, des 

alimentations électriques…) et avoir fermé fenêtres et portes derrière soi mais pas à clef. 

 

 

  

 

Vous rejoignez le point de rassemblement situé à l’extérieur du bâtiment à proximité des sorties de 

secours. Une fois recensé, vous devez attendre l’autorisation du coordinateur pour quitter le point de 

rassemblement et retourner à votre poste de travail. 

 

 

 

 

Il est important de : 

 

➢ Garder son calme lors de l’évacuation  

➢ Rassurer les personnes qui semblent perdre leur calme 

➢ Ne pas prendre le temps de rassembler ses affaires personnelles, laisser son bureau en l’état 

➢ Ne pas courir 

➢ Ne jamais retourner en arrière  

➢ En cas de fumée, se rappeler qu’il est préférable de se baisser, l’air frais est près du sol 

➢ Ne jamais obstruer les circulations pour ne pas compromettre l’accès au sinistre  

➢ Ne JAMAIS prendre de risques 

Sortie de secours 

Point de rassemblement 


